
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE43526

   

14ème legislature

Question N° :
43526

De Mme Véronique Louwagie ( Union pour un Mouvement
Populaire - Orne )

Question écrite

Ministère interrogé > Éducation nationale Ministère attributaire > Intérieur

Rubrique >impôts et taxes Tête d'analyse >évasion
fiscale

Analyse > rapport parlementaire. propositions.

Question publiée au JO le : 26/11/2013
Réponse publiée au JO le : 11/02/2014 page : 1381
Date de changement d'attribution : 10/12/2013

Texte de la question

Mme Véronique Louwagie interroge M. le ministre de l'éducation nationale sur les recommandations proposées
dans le rapport sénatorial rendu au nom de la commission d'enquête sur le rôle des banques et acteurs financiers
dans l'évasion des ressources financières en ses conséquences fiscales et sur les équilibres économiques ainsi que
sur l'efficacité du dispositif législatif, juridique et administratif destiné à la combattre et publié au Journal officiel le
18 octobre 2013. Ce rapport incite fortement la puissance publique à élargir le champ d'intervention des services
judiciaires. Il est notamment recommandé de concrétiser rapidement l'engagement pris par le Premier ministre de
renforcer significativement les effectifs de la brigade nationale de répression de la délinquance fiscale (BNRDF).
Aussi, souhaite-t-elle connaître les intentions du Gouvernement à l'égard de cette recommandation.

Texte de la réponse

  Le Gouvernement a fait de la lutte contre toutes les formes de fraude et de corruption une priorité et d'importantes
mesures ont été prises. Si la lutte contre la fraude s'était déjà intensifiée en 2012, une étape majeure a été franchie
en 2013. Deux projets de loi présentés par le Gouvernement au printemps 2013 ont en effet été définitivement
adoptés par le Parlement en novembre dernier, l'un créant un procureur de la République, l'autre relatif à la lutte
contre la fraude fiscale et la grande délinquance économique et financière. Ces textes, amplement enrichis par les
parlementaires, constituent une avancée essentielle pour garantir une politique pénale efficace, depuis la détection
des infractions jusqu'au prononcé et à l'exécution de la sanction. Ils renforcent l'articulation du travail de la justice
et de l'administration fiscale et aggravent les sanctions pénales afin de les rendre plus dissuasives. Ils reconnaissent
aux associations agréées en matière de lutte contre la fraude fiscale le droit de se constituer partie civile. Ces textes
étendent également la compétence de la police fiscale, renforcent les moyens d'enquête et facilitent les
dénonciations d'actes de fraude en protégeant les lanceurs d'alerte. La saisie et la confiscation des avoirs criminels
sont aussi améliorés. S'agissant du procureur financier, il disposera de moyens propres, qui seront renforcés avec la
création, à terme, d'une cinquantaine de postes de magistrats et d'assistants spécialisés. Une démarche globale est
donc engagée. C'est dans le cadre de cette mobilisation décidée par le Gouvernement qu'a été institué, par décret du
25 octobre 2013, un office central de lutte contre la corruption et les infractions financières et fiscales (OCLCIFF),
au sein duquel est placée, notamment, la brigade nationale de répression de la délinquance fiscale (BNRDF), créée
en novembre 2010 et chargé de nombreuses enquêtes portant sur des fraudes fiscales complexes. Cette brigade a
bénéficié, au même titre que l'office central, d'un important renforcement de ses effectifs, qui ont quasiment doublé,
qu'il s'agisse de policiers ou d'agents des finances publiques ayant obtenu la qualification d'officiers fiscaux
judiciaires. Les renforts policiers sont déjà en fonction, à l'exception d'un officier qui rejoindra la brigade en juin

                               1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE43526


https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE43526

 2014. S'agissant des inspecteurs des finances publiques, ils sont en formation pour obtenir la qualification
d'officiers fiscaux judiciaires et devraient très prochainement rejoindre la brigade. Au regard des enjeux de justice
et de cohésion sociale qui s'attachent à la lutte contre la fraude fiscale et la corruption, qui est aussi un enjeu pour le
rétablissement des comptes publics, le Gouvernement est déterminé à mobiliser toutes ses énergies pour apporter
des réponses fortes à des pratiques qui constituent des fautes pénales et morales et minent la confiance des citoyens
dans leurs institutions.
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